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RESUME 

Contexte : Les inhibiteurs de la pompe à protons sont une classe thérapeutique 

largement prescrite en médecine générale, particulièrement chez les patients âgés de 

plus de 65 ans. Ces traitements figurent sur des ordonnances au long cours 

renouvelées malgré des recommandations strictes de la HAS quant à leurs indications. 

Quelle est la pratique des médecins généralistes installés et remplaçants quant à la 

réévaluation des IPP au long cours chez les plus de 65 ans ? Quel est le taux de 

represcription et quels sont les facteurs qui l’influencent ? 

Méthode : Étude quantitative et observationnelle transversale réalisée via un 

questionnaire informatisé transmis aux médecins remplaçants et installés dans le Nord 

(59) et dans le Pas-de-Calais (62). 

Résultats : 103 médecins ont participé. Les IPP étaient prescrits chez un tiers des 

patients chroniques âgés de plus de 65 ans. 75% des médecins déclaraient réévaluer 

régulièrement, et 50% mentionnaient les critères d’arrêt. La represcription restait 

fréquente (61%). 50% des médecins prescrivaient par manque de temps, et 75 % sans 

tenir compte du prix. La réévaluation était corrélée à l’âge du praticien (p=0,04), au 

statut installé (p=0,006), à la connaissance de la fiche HAS (p=0,015), au manque de 

temps (p<0,001), à la proportion de la patientèle sous IPP (p=0,022) et aux 

informations délivrées aux patients (durée et effets indésirables (p<0,001)). La 

represcription était liée à la fréquence de réévaluation du traitement par IPP (p=0,023). 

Conclusion : La réévaluation des IPP reste partielle et la represcription fréquente, 

surtout chez les jeunes et les remplaçants, tandis que les médecins installés et plus 

âgés réévaluent davantage. Ce processus est limité par le manque de temps en 

consultation et par le défaut d’informations délivrées aux patients favorisant la 

represcription. Une relation médecin-patient de confiance semble favoriser la 

réévaluation des IPP. Une campagne par l’Assurance Maladie auprès des patients sur 

les mésusages médicamenteux pourrait faciliter leur déprescription.  
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INTRODUCTION 

Les inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) représentent une classe thérapeutique 

majeure dans la prise en charge des pathologies intestinales. En France, ils sont au 

nombre de cinq  (1; 2) : 

- OMEPRAZOLE, premier IPP sur le marché en France en 1989  

- LANSOPRAZOLE (1990) 

- PANTOPRAZOLE (1995) 

- RABEPRAZOLE (2000) 

- ESOMEPRAZOLE (2000)  

 

Tableau 1: inhibiteurs de la pompe à protons disponibles en France. (3) 

DCI Nom commercial Demi-dose 
Adulte 

Pleine dose 
Adulte 

Ésoméprazole INEXIUM® et génériques 20 mg 40 mg 

Lansoprazole OGAST®, OGASTORO®, 

LANZOR® et génériques 

15 mg 30 mg 

Oméprazole MOPRAL®, ZOLTUM® et 

génériques 

10 mg 20 mg 

Pantoprazole INIPOMP®, EUPANTOL® et 

génériques 

20 mg 40 mg 

Rabéprazole PARIET® et génériques 10 mg 20 mg 
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Il existe des IPP sur liste II délivrés sur ordonnance ou des IPP disponibles en vente 

libre. Les IPP sur liste II sont remboursés à hauteur de 65% par l’Assurance Maladie. 

Leur coût moyen ne varie que très peu selon l’IPP : 

Tableau 2: prix selon l’IPP et la quantité de comprimés. (4) 

DCI Prix en euros 

Ésoméprazole 20mg, une boite de 28 gélules 5,06 

Pantoprazole 20mg, une boite de 14 comprimés 3,05 

Rabéprazole 10mg, une boite de 28 comprimés 5,06 

Lansoprazole 15mg, une boite de 14 comprimés 3,25 

Oméprazole 10mg, une boite de 28 comprimés 4,44 

 

Leur mécanisme est bien connu. (3) 

Les IPP bloquent la pompe à protons (H+/K+ATPase) dans l’estomac pour réduire la 

production d’acide. Une seule prise à jeun 20 à 30 minutes avant un repas suffit pour 

18 à 24 heures d’efficacité. En cas de reflux acide nocturne, une prise en soirée 

avant le diner peut être envisagée dans les mêmes conditions : à jeun 20 à 30 

minutes avant le repas (1 ; 6 - 8). 

Les IPP sont les traitements les plus couramment prescrits pour la prise en charge 

des pathologies gastro-intestinales. 
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Les principales pathologies, la posologie des IPP et leur durée de prescription sont 

présentées dans le tableau ci-dessous (9 - 13 ; 15 ; 20) :  

Tableau 3: indications et durée traitement par IPP 

Pathologie Posologie Durée 

Prévention ulcère gastroduodénal (UGD) chez 

patients sous anti-inflammatoires non 

stéroïdiens (AINS) à risque  

(≥65 ans, antécédent d’ulcère, association avec 

antiagrégant/corticoïde/anticoagulant) 

Demi-dose  Concomitante aux 

AINS  

Reflux gastro-œsophagien (RGO) (pyrosis, 

brûlures gastriques post prandiales ou de 

régurgitations acides) sans œsophagite  

Demi-dose ou 

pleine dose selon 

la molécule 

4 semaines 

Œsophagite peptique non sévère (grade A-B) IPP pleine dose  4 semaines, puis 

prévention à dose 

minimale efficace 

Œsophagite peptique sévère (grade C-D) IPP pleine dose  8 semaines, puis 

prévention à dose 

minimale efficace  

Sténose peptique Double dose 

initiale, puis pleine 

dose au long cours 

Selon évolution 

clinique 

Ulcère gastrique avec Helicobacter pylori (HP) IPP double dose  Entre 10 et 14 jours 

selon antibiogramme 

Ulcère gastrique sans HP  Dose simple IPP 4 à 8 semaines 

(jusqu’à cicatrisation 

contrôlée en EOGD) 

Ulcère duodénal sans HP  Dose simple IPP 4 semaines 

 

Le traitement par IPP semble donc bien encadré. 
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Pourtant, d’après le dernier rapport de l’Assurance Maladie du 14 novembre 2024, 

environ 16 millions de patients se voient délivrer des IPP, avec 50% des prescriptions 

jugées injustifiées selon les recommandations de la Haute Autorisé de Santé (HAS) 

(10). La moitié de ces prescriptions concerne des patients de plus de 65 ans.  

Les IPP participent à la polymédication et, par conséquent, au risque iatrogène de 

par les interactions médicamenteuses (5). Dans 80% des cas, les patients âgés de 

plus de 65 ans sous IPP au long cours ont plus de 7 lignes de traitements. Leur 

présence sur les ordonnances majore donc les risques d’erreur de prise et de 

mauvaise observance. D’après l’Assurance Maladie, 1 600 000 patients âgés de 65 

ans et plus ont été traités par IPP durant plus de 6 mois consécutifs en 2020 ; soit un 

montant annuel remboursé de 84 millions d’euros (16).  

Les abus de prescription concernent principalement des prescriptions systématiques, 

des durées de traitement excessives ou des indications inappropriées comme la 

prophylaxie de lésions gastro-intestinales induites par les AINS chez des patients à 

faible risque (1 ; 17 - 19).  

Les médecins généralistes jouent un rôle central dans la coordination des soins et le 

suivi clinique. Pour les personnes atteintes de pathologies chroniques, cela implique 

un suivi régulier et une adaptation constante des traitements, avec renouvellement des 

prescriptions si nécessaire. 

La convention médicale signée en juin 2024 définit quinze programmes d’actions 

partagées afin d’atteindre des objectifs communs de pertinence des soins et des 

prescriptions. Parmi ces programmes figure la nécessité de recentrer les prescriptions 

d’IPP sur les indications recommandées par la HAS (14). 
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Dans le secteur libéral, la prescription des IPP est très largement dominée par les 

médecins généralistes, qui en initient près de 90 %. Les gastroentérologues 

représentent la deuxième spécialité prescriptrice, tandis que les rhumatologues 

occupent la troisième position (7). 

Cependant, si les IPP sont généralement considérés comme bien tolérés à court 

comme à long terme, ils ont pourtant des effets secondaires non négligeables dans la 

population générale et, en particulier, dans la population gériatrique (8). 

Les principaux effets indésirables sont digestifs, comme les nausées, les diarrhées 

ou les douleurs abdominales (9). D’autres complications ont été rapportées, 

notamment des carences en fer, magnésium, calcium et vitamine B12 pouvant 

provoquer des anémies (carence martiale), troubles du rythme cardiaque 

(hypomagnésémie), troubles neurologiques (hyponatrémie, carence en B12), des 

interactions médicamenteuses (21) ou des ostéoporoses (avec des fractures 

vertébrales et du col du fémur par la diminution de l’absorption de vitamine B12 et de 

calcium (21 – 24)). Les infections intestinales, notamment à Clostridium difficile, 

pulmonaires et spontanées du liquide d’ascite (1 ; 6 – 7 ; 16 ; 21 ; 23 ; 25 - 29) 

représentent également un risque important. La malabsorption liée à une carence en 

vitamine B12 reste discutée (1). Un effet rebond d’acidité après l’arrêt d’un traitement 

prolongé par IPP a été évoqué, pouvant contribuer à la réapparition des symptômes, 

bien que les données restent contradictoires (21 ; 30). Parmi les autres effets 

secondaires, un risque accru de démence a également été rapporté de manière 

significative chez les patients âgés prenant des IPP sur une longue période (31). Enfin, 

il est rapporté de rares cas de néphrites interstitielles sans qu’un lien avec la durée 

d’exposition aux IPP ni l’existence d’une dose minimale impliquée n’ait pu être établi 

(7 ; 21 ; 30). 
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La déprescription des IPP s’impose aujourd’hui comme un enjeu majeur de santé, 

visant à limiter les risques liés à un usage prolongé tout en maintenant une efficacité 

thérapeutique adaptée aux besoins du patient.  

Certaines études ont analysé la déprescription de cette classe médicamenteuse. En 

2023, une étude rétrospective menée dans un service hospitalier de Marseille a évalué 

l’impact des recommandations sur la déprescription des IPP. Elle a montré qu’un tiers 

des patients dont le traitement au long cours a été réévalué ont pu arrêter 

définitivement leur traitement (32). D’après cette étude, une meilleure collaboration 

entre la ville et l’hôpital pourrait favoriser une plus large adhésion à ces 

recommandations. Une autre étude de 2022 met en évidence des freins à la 

déprescription, notamment la crainte de conflits avec les patients et le manque de 

temps pour expliquer aux patients l'intérêt d'arrêter le traitement (38). 

Une étude de 2020 en Nouvelle-Aquitaine révèle qu’en dehors des troubles digestifs, 

les effets secondaires des IPP restent peu connus des médecins généralistes. Une 

meilleure compréhension de ces risques pourrait amener à interrompre le 

traitement lorsque cela est justifié. Les praticiens bien informés adoptent alors des 

mesures adaptées, ce qui montre l’importance d’une information complète pour une 

prescription raisonnée et une déprescription efficace (33 ; 34). 

La HAS recommande l’arrêt des IPP dans les situations suivantes (40) : 

- Absence d’indication thérapeutique avérée : lorsque le traitement est 

prescrit sans raison claire ou que l’indication initiale n’est plus présente. 

- Traitement prolongé : toute prescription d’IPP au long cours, notamment au-

delà de huit semaines, doit faire l’objet d’une réévaluation régulière pour justifier 

sa continuation. 
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- Surveillance des effets indésirables : en cas d’apparition d’effets indésirables 

liés à l’utilisation d’IPP, la poursuite du traitement doit être réexaminée. 

Il est essentiel que les professionnels de santé réévaluent régulièrement la pertinence 

du traitement par IPP, en considérant les indications, les risques et les alternatives 

thérapeutiques (1 ; 37). Peu d’études portent sur les modalités de déprescription, mais 

les données disponibles suggèrent que la réduction progressive de la dose ou le 

traitement à la demande limite davantage la réapparition des symptômes qu’un arrêt 

brutal (35).  

En se basant sur les recommandations, la prescription des IPP est donc très stricte. 

Ces traitements peuvent provoquer des effets indésirables avérés, et l’Assurance 

Maladie alerte sur leur surprescription, en particulier chez les personnes de plus de 65 

ans. Dans ce contexte, il est essentiel que les médecins généralistes soient bien 

informés de ces risques et réévaluent régulièrement les prescriptions au long cours. 

Une telle réévaluation est primordiale pour adapter la prise en charge à chaque patient 

et limiter les traitements non justifiés. Quels obstacles et leviers rencontrent les 

médecins généralistes dans la déprescription des IPP à long terme ?
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La répartition médecins remplaçants/installés était similaire avec 51 médecins 

remplaçants (49%) et 52 médecins installés (51%).  

Parmi les médecins installés, 36 étaient MSU, soit 35%.  Aucun MSU ne figurait parmi 

les médecins remplaçants.  

Il y avait autant de médecins ayant une activité rurale (52 médecins soit 51%) qu’une 

activité urbaine (51 médecins soit 49%).  

B. Utilisation des IPP et réévaluation  

Selon les participants, au sein de leur patientèle chronique de plus de 65 ans, en 

moyenne 36% ± 20% des patients prennent des IPP, avec un minimum à 0% et un 

maximum à 85%. La médiane, à 30%, révèle que, selon la moitié des participants, un 

patient chronique de plus de 65 ans sur trois est traité par IPP de manière prolongée.  

 

Figure 2 : histogramme avec courbe de densité et box-plot selon les réponses des médecins à la question : Selon 
vous, selon vous, quel pourcentage de patients chroniques de plus de 65 ans que vous suivez prennent des IPP 
? (%) 
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Sur 103 participants, 75% déclarent réévaluer au moins « souvent » c’est-à-dire 

« souvent », « très souvent » ou « toujours » la place des IPP sur les ordonnances des 

plus de 65 ans lors du renouvellement de leurs traitements au long cours. Parmi eux, 

37 disent réévaluer « souvent », 20 réévaluent « très souvent » et 20 réévaluent 

« toujours ».

 

Figure 3 : histogramme avec courbe de densité et box-plot sur la répartition des médecins selon la fréquence de 
réévaluation des IPP chez les patients chroniques de plus de 65 ans lors du renouvellement de leurs traitements 
au long cours. 
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C. Critères d’arrêt  

Parmi les critères d’arrêt de represcription des IPP, figuraient dans le questionnaire 

les réponses suivantes :  

- Amélioration clinique : 72 personnes ne represcrivaient pas les IPP devant une 

amélioration clinique, soit 70% des participants. 

- Absence d’amélioration clinique malgré les IPP : 52 personnes ne 

represcrivaient pas les IPP devant une absence d’amélioration clinique, soit 

50% des participants. 

- Apparition d’effets indésirables : 59 personnes ne represcrivaient pas les IPP 

devant l’apparition d’effets indésirables, soit 57% des participants. 

- Fin de la durée recommandée du traitement : 47 personnes ne represcrivaient 

pas les IPP pour cause de fin de durée recommandée de prise des IPP, soit 

45% des participants.  

- Absence d’indication claire lors de la réévaluation : 91 personnes ne 

represcrivaient pas les IPP devant une absence d’indication claire lors de la 

réévaluation, soit 89% des participants.  

- Demande du patient : 51 personnes ne represcrivaient pas les IPP suite à la 

demande des patients, soit 49% des participants.  

- Autre : 2 personnes ont coché la case « autre » en précisant  

• Arrêt pour « limiter la iatrogénie ». 

• Modification de la prescription en passage « à la demande ».  
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Figure 4 : histogramme de répartition selon les raisons déclarées d’arrêt des IPP. 

 

D. Represcription et facteurs l’influençant  

a. Represcription des IPP  

Le taux de represcription des IPP chez les patients chroniques de plus de 65 ans est 

estimé en moyenne à 61%. Trois participants sur quatre déclarent represcrire les IPP 

une fois sur deux. 

 

Figure 5 : histogramme avec courbe de densité et box-plot sur le taux de represcription déclaré des IPP chez les 
plus de 65 ans. 
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b. Facteurs influençant la represcription des IPP 

75% des praticiens déclaraient ne pas être influencé par le prix des IPP lors de leur 

represcription. 

 

Figure 6 : histogramme avec courbe de densité et box-plot sur répartition des médecins selon l’influence du prix 
des IPP sur la represcription. 

A la question : vous arrive-t-il de represcrire les IPP par manque de temps ? », la moitié 

des participants déclarait represcrire « souvent » par manque de temps. Et en 

moyenne, les participants represcrivaient « parfois » par manque de temps.   

 

Figure 7 : histogramme avec courbe de densité et box-plot de répartition des médecins selon l’influence du temps 
sur leur represcription des IPP. 
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Les effets indésirables des IPP n’étaient que rarement évoqués aux patients lors de 

leur renouvellement.  

 

Figure 8 : histogramme avec courbe de densité et box-plot sur la répartition des médecins selon la fréquence 
d’information des effets indésirables des IPP donnée aux patients. 

Enfin, parmi les facteurs pouvant mener à l’arrêt de leur prescription, venait la durée 

recommandée de prise des IPP. Il y avait une certaine variabilité des données quant 

à la durée indicative de prescription des IPP transmise aux patients sans pour autant 

dégager une tendance particulière.  

 

Figure 9 : histogramme avec courbe de densité et box-plot sur la répartition des médecins selon l’information de 
transmise aux patients la durée recommandée des IPP. 
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Il existe une corrélation positive significative entre l’âge des médecins et la 

réévaluation des IPP : plus les médecins sont âgés, plus ils réévaluent les IPP chez 

leurs patients de plus de 65 ans (p=0,04).  

 
Figure 10 : régression linéaire entre réévaluation des IPP et l’âge des participants. 

De la même manière, il existe une association significative entre le statut « installé » 

et la réévaluation des IPP, les médecins installés réévaluent d’avantage que les 

remplaçants (p=0,006). 

 

Figure 11: comparaison de la réévaluation des IPP selon le statut du médecin. 
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Une autre corrélation significative mise en évidence est entre la proportion de 

patients chroniques de plus de 65 ans sous IPP et la fréquence de réévaluation des 

prescriptions d’IPP par les médecins : plus les médecins ont des patients prenant des 

IPP et moins ils ont tendance à les réévaluer (pente négative à - 0,14 et p=0,022).  

Les médecins ayant connaissance de la fiche HAS sur le bon usage des IPP 

réévaluent d’avantage les IPP présents sur les ordonnances (p=0,015). 

Il existe également une association significative entre la réévaluation et la 

represcription des IPP : plus les médecins réévaluent l’indication des IPP et moins 

ils les renouvellent (pente négative à - 4,805 et p=0,023).  

 

Figure 12 : régression linéaire entre réévaluation des IPP et la represcription des IPP. 
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On note également une association significative entre le manque de temps et la 

réévaluation des IPP : plus les médecins manquent de temps et moins ils réévaluent 

leur intérêt sur les ordonnances (pente négative à - 0,4 et p<0,001). 

Enfin, les dernières variables significatives sont en lien avec l’information donnée aux 

patients. De façon cohérente, les médecins qui ont tendance à informer les patients 

sur les effets indésirables des IPP (p<0,001) et leur durée recommandée (p<0,001) 

réévaluent d’avantage leur présence sur les ordonnances des patients de plus de 65 

ans.  
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prescriptions des IPP » aurait été pertinente pour évaluer si la réévaluation conduit 

effectivement à l’arrêt du traitement lorsque celui-ci est jugé indiqué.   

Un autre biais de confusion potentiel est le déséquilibre de répartition des MSU, ces 

derniers étant tous installés.  L’effet attribué au statut « installé » versus « remplaçant 

» sur la réévaluation ou la represcription des IPP pourrait en réalité être partiellement 

lié au fait que les MSU, par leur rôle pédagogique et leur responsabilité dans la 

formation des étudiants, adoptent des pratiques plus rigoureuses ou plus conformes 

aux recommandations. 

Du fait de la nature transversale de l’étude, il n’est pas possible d’affirmer une relation 

causale. Seules des associations corrélatives peuvent être relevées.  

L’échantillon a atteint le nombre de sujets suffisant pour obtenir la précision estimée 

de notre critère de jugement principal. Un échantillon plus grand aurait pu apporter 

plus de puissance, nécessaire pour objectiver d’autres différences dans la population.  

L’absence de définition précise des termes utilisés, tels que « souvent » ou « très 

souvent »,	pourrait avoir induit un biais de compréhension chez les participants. Une 

clarification de ces termes aurait pu modifier les réponses obtenues. 
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Cette discordance entre discours et pratiques traduit probablement la difficulté à 

transformer l’intention de réévaluer ce traitement en actes concrets de déprescription. 

D’autant que les critères d’arrêt semblent bien connus des praticiens, avec des 

proportions allant de 50 % à 90 % déclarant interrompre le traitement de manière 

adaptée. Toutefois, l’absence d’un calcul du taux réel d’arrêt des prescriptions manque 

à cette analyse.   

Dans l’ensemble, ces données suggèrent l’existence de freins persistants, qu’ils soient 

organisationnels, relationnels ou liés à l’incertitude clinique, qui entravent une 

réévaluation optimale des IPP. Ainsi, malgré une bonne connaissance théorique des 

recommandations, un décalage important persiste entre les pratiques déclarées et les 

pratiques réalisées, contribuant au maintien d’un taux élevé de represcription chez les 

sujets âgés. 

Cette thèse n’avait pas pour but de mettre en avant les possibles freins mais une autre 

thèse sur l’évaluation des pratiques et des connaissances des médecins généralistes 

réalisée en 2022 semble en avoir identifié. Parmi eux figurent le manque de temps, la 

crainte de survenue d’un syndrome de sevrage, la crainte d’un conflit avec le patient, 

le manque de connaissances en pharmacologie ou le manque d’outils à la 

déprescription (39). 

L’analyse bivariée réalisée a permis de mettre en évidence les critères encadrant une 

bonne réévaluation. Les médecins plus âgés réévaluent significativement davantage 

les IPP (p = 0,04), tout comme les médecins installés (p = 0,006). Une des explications 

possibles pourrait être la relation de confiance installée entre les médecins 

âgés/installés et leurs patients, favorisant leur réévaluation et leur potentiel arrêt.  
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Aussi, plus les médecins ont une patientèle consommant des IPP et moins ils ont 

tendance à les réévaluer (p=0,022) : la familiarité avec ce traitement peut créer une 

forme d’inertie clinique, où le suivi actif de la nécessité de poursuivre le traitement est 

moins systématique.  

La difficulté de réévaluation s’explique principalement par une absence d’information 

aux patients sur les effets indésirables et les durées recommandées p<0,001), ainsi 

que par le manque de temps (p<0,001). Les médecins ne délivrant pas d’information 

sur la durée recommandée des IPP sont susceptibles de moins réévaluer les 

traitements par IPP. Cela parait expliqué par le manque de temps consacré à la 

réévaluation de ce traitement lors de la consultation. La fréquence des represcriptions 

étant étroitement liée au rythme de réévaluation, il est possible de supposer qu’elles 

étaient davantage pratiquées par les médecins plus jeunes, exerçant en tant que 

remplaçants, suivant un nombre élevé de patients déjà sous IPP, et confrontés à un 

manque de temps. 

Dans la modélisation multivariée, le statut et l’âge des médecins n’apparaissent pas 

comme des facteurs significatifs, ce qui suggère qu’ils pourraient agir comme variables 

confondantes. En revanche, le temps disponible et les informations délivrées sur les 

effets indésirables et la durée recommandée des IPP semblent influencer la 

réévaluation de prescription des IPP. Cela pourrait s’expliquer par le fait que les 

médecins plus âgés connaissent mieux leurs patients et disposent de davantage de 

temps pour réévaluer les traitements, favorisant ainsi un suivi plus organisé. Le lien de 

confiance avec le médecin favorise l’adhésion au changement, mais il est plus fragile 

lors d’un remplacement.  
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Les croyances des patients, issues de la crainte d’une rechute et d’un attachement au 

traitement, compliquent la déprescription, et exigent un temps dont les remplaçants 

disposent rarement.  

Les patients méconnaissent souvent les effets secondaires des IPP (car peu 

symptomatiques et non reliés de manière intuitive à ces médicaments). Cela peut 

renforcer leur confiance en leur traitement et les empêcher de remettre en cause la 

pertinence de cette prescription. 

Les médecins ont pleinement conscience de l’importance de la déprescription et 

considèrent l’information du patient comme un de leurs rôles principaux.  

Toutefois, le manque de temps limite cette démarche, ce qui pourrait justifier l’intérêt 

de campagnes de sensibilisation portées par l’Assurance Maladie, à l’image de celles 

déjà menées sur les antibiotiques ou la vaccination. Ces campagnes pourraient porter 

sur les mésusages des IPP, ciblant leurs principaux effets secondaires et leur durée 

recommandée, afin de sensibiliser la population à cette classe médicamenteuse. Cela 

pourrait faciliter leur déprescription.  
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CONCLUSION 

Cette étude, menée auprès de 103 médecins généralistes, avait pour objectif 

d’analyser la réévaluation et la represcription des IPP chez les patients de plus de 65 

ans. Elle met en évidence une consommation importante et prolongée d’IPP chez les 

patients de plus de 65 ans, malgré la réévaluation déclarée par la majorité des 

praticiens. En effet, la réévaluation apparaît comme une pratique déclarée fréquente 

(75 % « souvent » ou plus), principalement motivée par l’absence d’indication claire, 

l’amélioration clinique ou la présence d’effets indésirables. Elle est favorisée par l’âge 

et le statut d’installation du médecin, la connaissance de la fiche HAS ainsi que 

l’information délivrée aux patients, mais freinée par le manque de temps et le nombre 

de patients sous IPP. 

La represcription reste élevée (61 % en moyenne), particulièrement chez les médecins 

réévaluant moins les IPP.  

Cette nette tendance à la represcription traduit également un décalage entre intentions 

et pratiques réelles, confirmant la persistance d’une surprescription déjà décrite dans 

la littérature malgré les connaissances des médecins sur les recommandations. 

Ces résultats suggèrent l’existence de freins à la réévaluation des prescriptions, 

notamment le manque de temps, les difficultés de communication et les croyances des 

patients, soulignant l’intérêt de campagnes de sensibilisation ciblées.  
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Annexe 2 : Fiche de bon usage des IPP HAS  

 

 

Bon usage des inhibiteurs de la 

pompe à protons (IPP)

Validée par le Collège le 8 septembre 2022

FICHE

RECOMMANDER LES BONNES PRATIQUES

L’essentiel

Un contexte d’usage massif et de mésusage important

En 2019, plus de 16 millions de Français, soit environ un quart de la population, ont été traités par un IPP. Plus de 

pour des durées trop longues. 

du remboursement

Prévention de l’ulcère gastroduodénal 

La coprescription d’IPP et d’AINS en prévention n’a d’intérêt qu’en présence de facteurs de risque et n’est 

 personnes âgées de 65 ans et plus ; 

 antécédent d’ulcère gastrique ou duodénal (dans ce cas une infection à H. pylori doit être recherchée et 

traitée) ; 

 association à un antiagrégant plaquettaire (notamment l’aspirine à faible dose et le clopidogrel) et/ou 

un corticoïde et/ou un anticoagulant (tout en rappelant que ces associations doivent de principe être 

évitées).

notamment).

 

 

 
1.

personne de 65 ans et plus ».
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(59) et dans le Pas-de-Calais (62). 
Résultats : 103 médecins ont participé. Les IPP étaient prescrits chez un tiers des 
patients chroniques âgés de plus de 65 ans. 75% des médecins déclaraient réévaluer 
régulièrement, et 50% mentionnaient les critères d’arrêt. La represcription restait 
fréquente (61%). 50% des médecins prescrivaient par manque de temps, et 75 % sans 
tenir compte du prix. La réévaluation était corrélée à l’âge du praticien (p=0,04), au 
statut installé (p=0,006), à la connaissance de la fiche HAS (p=0,015), au manque de 
temps (p<0,001), à la proportion de la patientèle sous IPP (p=0,022) et aux informations 
délivrées aux patients (durée et effets indésirables (p<0,001)). La represcription était 
liée à la fréquence de réévaluation du traitement par IPP (p=0,023). 
Conclusion : La réévaluation des IPP reste partielle et la represcription fréquente, 
surtout chez les jeunes et les remplaçants, tandis que les médecins installés et plus 
âgés réévaluent davantage. Ce processus est limité par le manque de temps en 
consultation et par le défaut d’informations délivrées aux patients favorisant la 
represcription. Une relation médecin-patient de confiance semble favoriser la 
réévaluation des IPP. Une campagne par l’Assurance Maladie auprès des patients sur 
les mésusages médicamenteux pourrait faciliter leur déprescription.  
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